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Recommandation 











Définition & distinction 
• Sédation palliative  = utilisation de médicaments sédatifs pour 

soulager les symptômes réfractaires en abaissant le niveau de 
conscience en présence d’une souffrance intolérable 

• Sédation légère, modérée, profonde 
• Intermittente ou continue 

• Tjs considérée comme (théoriquement) réversible 
• Distincte du protocole de détresse 
• Pas de visée euthanasique 
• Administration possible en fin de vie  

• Pronostic de moins de 2 semaines 
• Consentement obligatoire par écrit 

• Direct ou substitué 











Quelques stats CIUSSS NIM 
• 20 SPC de 2015-12 à 2017-12 

• 10 en hôpital  
• 10 en CHSLD (dont 9 en USP) 
• Aucune à domicile 

• CIUSSS NIM 
• 5 hôpitaux 
• 12 CHSLD 
• 928 Lits + 76 USI + 93 civières 
• 2002 lits d’hébergement 
• 6 CLSC 

• Population 417 065 sur 88 km2 
• 1704 patients inscrits en CH-USP 
• 590 en CHSLD-USP 
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